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4. Rheinfelden, relie ä Loerrach, dans la vallee de la Wiese, par

une bonne chaussee, ä une distance d'environ 2 milles seulement de
Bäle, appartient au rayon d'action immediat de celte place. Les
hauteurs commandant la vallee se rapprochent davanlage du fleuve sur
la rive gauche que sur la rive droile ; en outre, la disposilion des
lieux est teile qu'on les peul facilement mettre en elat de defense,
ce qui est d'une grande importance en regard du passage facile offert
aux Allemands pres de Riedmalt, ä 1 ,/i mille seulement en amont.

5. Ober-Scekingen ; le passage de la rive droite sur la rive gauche
y est facile ; observons neanmoins que pour arriver ä ce passage en
venant de l'ouest, il faul passer sous le feu plongeant des hauteurs
de Stein.

6. Lauffenburg est par lui-meme un point fort et facile ä defendre;
les hauteurs de la rive droite, quoique moins elevees ä portee de
canon paraissent cependant plus accessibles que les penles abruptes
de la rive gauche, et par suite le passage n'est guere defendable du
cöle suisse.

7. Kaisersthul. Le passage est, sur ce point, favorise par les
hauteurs de Hohenlhengen sur la rive droile.

8. Eglisau est de meme un point favorable au passage de la rive
droite sur la rive gauche (*).

9. Büssingen, 10. Diessenhoffen 11. Stein, sont dans le m£me
cas. Ce dernier poinl ne peut elre conservö par les Suisses qu'aussi
longtemps qu'ils sont encore en possession des hauteurs de Hohen-
klingen ; or d'apres ce que nous avons dit sur la frontiere du nord,
cette possession est des plus problemaliques.

Enfin nous devons encore mentionner relativement au lac de
Conslance, les trois ports de Rorschach, Arbon et Romanshorn qui (comme
Constance aussitöt que les Suisses l'auront prise) devront etre armes
de batteries cölieres de gros calibre ; c'est en effet de lä que partent
les grandes voies de communication vers l'interieur de la Suisse, et
par suite ces points sont des l'abord designes pour des tentalives de
debarquemenl.

Ces porls onl un röle semblable ä celui qu'ils ont ä jouer dans
une attaque venant du nord en cas d'une attaque venant de Test,
comme nous le verrons plus tard dans les explications y relatives.

(A suivre.)
.—o—0

RAPPORT AU CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE FRIBOURG SUR L'INTERNEMENT
DE L'ARMEE FRANQAISE DE L'EST DANS LE CANTON.

du 2 fevrier au 27 mars 1871.

(Suitej.
Diseipline des internes.

La diseipline des internes a öte generalement tres-bonne, bien qu'ils fussent
prives de leurs officiers, el que leurs sous-officiers n'eussent plus de competence
diseiplinaire. Les internes elaient polis, ils obeissaient trös-volontiers aux officiers

(') Le terrain pres d'Eglisau est propice ä l'etablissement d'une double töte de
pont; mais celle-ci ne pourrait avoir provisoirement qu'une importance defensive,
d'aprös ce que nous avons dit de la disposition de la frontiere si defavorable ä
l'offensive.
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suisses. Les sous-officiers frangais faisant du service etaient generalement respertös
et oböis. II avail etö d'ailleurs recommande aux chefs de depot, de conserver et
d'assurer autant que possible Pautorite aux sous-officiers frangais et de les soutenir
vis-ä-vis de leurs soldals.

Le Conseil d'Etat faisant application de l'art. 16 des inslructions födörales, avait
alloue aux sous-officiers faisant du service une indemnite soit retribution journa-
liöre, laquelle ajoutöe a leur solde de 25 Centimes par jour, les mettait, quant ä

la solde, sur le möme pied que les sous-officiers suisses. Cette faveur produisit
un trös-bon effet parmi les sous-officiers et leur donna du courage dans leur triste
position.

II n'y a pas eu de fautes graves contre la diseipline parmi les internes. De meme
les cas d'ivresse chez eux ont heureusement öle fori rares.

Les meilleurs rapports n'ont cessö d'exister enlre la iroupe de surveillance et
la troupe frangaise. Les internes se sont ögalement fort bien comportes vis-ä-vis de
la population qui les avait accueillis avec lant de sympalhie.

II n'y a point eu conlre eux de plainle sur leur moralile. Un cas signalö ä Groley
a de suite ötö reprimö.

Le casernement des internös ötait trös-propre, bien qu'ils n'eussent en general
que de la paille pour se coucher.

Differents edileurs de journaux suisses envoyaient rögulierement des paquels
d'exemplaires pour distribuer aux internes. Ces dislributions ont öte faites, sans
egard aux opinions politiques de ces feuilles; des livres de lecture furent aussi
dislribues dans presque tous les döpöls.

Des carles de correspondance gratuites furent dislribuees afin que les internes

pussent correspondre plus rapidement avec leurs familles. Mais ce sysleme n'a pas
eu faveur aupres d'eux ; ils pröferaient envoyer leur correspondance sous pli.

Permissions.
Dans le but de procurer de l'occupation el de la dislraction aux internes, afin

de mettre ceux qui voulaient travailler ä meme de pouvoir gagner quelque chose,
et selon l'esprit de l'art. 16 des inslructions federales, ila el« aecorde de nombreuses
permissions de travail en ville et aux environs. Toutefois, ä part de rares excep-
tions, ces militaires devaient repondre ä Pappel de 8 heures du soir et coucher
en caserne.

Ces permissions delivrees par les commandants de depöt ont ete dans les

proporlions suivantes, jusqu'au 5" mars, oü elles ont ete retiives en vue du deparl des

internes.

FRIBOURG. pensionnat et College 196 Le plus grand nombre
au chemin de fer el ä la
societe des Eaux etFor.

caserne et werkhof 322 Eaux et forets, domes¬

tiques d'officiers.
HAUTERIVE 28
BULLE 6
ROMONT 34
CHÄTEL-ST-DENIS 0
ESTAVAYER 13
MORAT 10

Total 609 permissions.

Malgre le nombre eleve de ces permissions, elles n'ont point donnö lieu ä des
abus ; il n'esl parvenu ä l'inspection qu'une seule plainle h leur sujet. Une ving-
laine d'hommes du 60e de marche travaillant au chemin de fer ä Coltens, ont
refuse le travail sur le chantier un lendemain de solde. Leur permission a öle
immediatement retiree et les auteurs de ce dösordre punis.
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38 permissions temporaires, hors du canton, out etö aeconlees par Pinspecteur.
En somme, on ne peut que se föliciter de cette liberte qui a permis ä bien des
internes d'ameliorer leur posilion tout en se procurant une distraction.

Secours aux internes.

La population du canton de Fribourg a rivalisö de generositö et d'empressement
pour le soulagement des grandes infortunes qui etaient venues se refugier chez
eile. Des societes de secours s'ötaient formees; les dons des particuliers affluaient
non-seulement dans la ville de Fribourg, mais dans toutes les aulres villes du
canton.

Je regretle de ne pas connaitre le detail des Operations des diverses societes
charitables pour pouvoir le mentionner ici.

Les renseignements m'oni fait jusqu'ä present defaut.
Je prends la liberte de vous signaler aussi deux corps qui, sans ötre directement

sous la döpendance de l'inspeclion de l'internement, ont rendu de grands Services
dans ces circonstances.

Je veux parier des pompiers de la ville de Fribourg, lesquels ont eu, pendant
environ deux mois un service journalier tres-pönible Leur surveillance active a

peut-ötre epargne de grands malheurs ä la villo.de Fribourg. Soyons-Ieur re-
connaissants.

En second lieu, le corps de la gendarmerie a deploye une grande activite dans
les difförentes missions dont il elait charge. Outre les nombreux ordres qu'il avait
ä porter, il a foumi des plantons permanents dans chaque ambulance de la ville
de Fribourg; surveille et arrete des gens qui profilaient de la confusion et de la
foule des premiers jours, pour commettre des vois; recherche les mililaires frangais
öparpillös dans certaines communes ou, plus tard, essayant de se soustraire ä l'ordre
du depart gönöral pour la France.

A lui donc aussi un temoignage bien merite de satisfaclion.
En terminant ce rapport, qu'il me soit permis d'exprimer mes remerciments bien

vifs au Tit. Conseil d'Etat, ä vous M. le Prösident et MM. les Conseillers, pour
l'appui moral que vous avez bien voulu me pröler pendant ces deux mois, en

approuvant les mesures proposöes.
Je dois une reconnaissance loute particuliere ä M. le Directeur de la Guerre

qui a bien voulu m'aider dans mon commandement et qui l'a singulierement facilite
par son extreme complaisance et ses bons procödes a mon egard.

Les officiers du bureau de l'inspection ont tous, par leur zele el leur assiduite,
partage mon travail et sonl dignes des meilleurs eloges. Je me fais un devoir de
leur tömoigner ici toule ma satisfaclion et mes vifs remerciments.

En vous remerciant bien sincerement, M. le President el MM. les Conseillers,
de la confiance que vous m'avez accordöe en cette circonstance, j'ai l'honneur
de vous prier de bien vouloir agröer Phommage de mon respecliieux dövouement.

Fribourg, le 25 avril 1871.
L'inspecteur de l'internement

Eugene de Bumann, lieut.-colonel federal.

Rapport sur l'organisation el la marche du service de sante de l'internement
dans le canton de Fribourg, du 18 fevrier au 31 mars, adresse au chef de
l'internement par M. le Dr Schnyder, major federal.

M. le lieutenant-colonel federal!
C'est le 16 fevrier que j'ai eu l'honneur d'ölrc appele par la haute Direction

mililaire cantonale ä la direction du service de santö de l'internement pour le canton

de Fribourg.
Ce möme jour les medecins des divers cantonnements el des ambulances furent

definitivement dösignös et recurent de moi les inslructions nöcessaires. Des ötats
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de malades et un contröle exact, par des rapports sommaires et journaliers, furent
etablis, et des le 18 fevrier une administration uniforme elait assuröe.

I. ORGANISATION.

1. Le service de sante de la troupe de surveillance elait confie exclusivement
ä des mödecins suisses. Ils avaient ä tenir un etat des malades au corps (form. H.)
et devaienl m'adresser tous les cinq jours le rapport reglementaire. Les malades

serieux devaient etre dirigös sur les höpitaux et hospices du canton :

Ceux de la troupe en service, ä Fribourg et ä Hauterive, ä l'höpital bourgeoisial
de Fribourg;

Ceux de Bulle, dans l'hospice de cetle ville;
Ceux de Chätel-Sl-Denis, soit ä l'hospice de Billens, soit ä celui de Bulle ;

Ceux de Romont, ä l'hospice de Billens;
Ceux de Morat, ä l'hospice Bonvouloir, et ceux d'Eslavayer, ä l'höpital de cette

ville.
Je m'etais, des le premier jour, assure de la possibilite d'admeltre nos

mililaires malades dans ces ötablissemenls et javais convenu du prix de la journee de
malade.

2. Le service de sante des internes fut confie en parlie ä des medecins frangais, en
parlie ä nos medecins, cependant toujours de maniöre ä ce que, ä peu d'exceptions
prös, nos medecins fussent ä la töte des difförents Services, tandis que les medecins
frangais elaient plutöt employes pour remplir les cadres.

a) Les medecins des differents cantonnements ou casernements avaient ä tenir
un etat des malades ambulants et m'adressaient, mais seulement en ce qui
concerne la place de Fribourg, lous les jours un rapporl sommaire. Les malades
sörieux elaient envoyes dans les differentes ambulances etablies exclusivement pour
les internes.

b) Les medecins directeurs des ambulances avaienl non-seulement ä donner des
soins aux malades, mais encore ä veiller ä la bonne administration de Pötablisse-
mem qui leur elait confie Ils devaienl tenir up ölat des malades (form. S.) et leur
rapport sommaire et journalier devait m'informer de l'ölal sanilaire des internes
en general el specialement nie faire connaitre les fluctuations journaliöres dans
l'etat des malades.

Les circonstances firent que, dans bon nombre de catilonuements, les differents
Services mentionnes sub. 1 et 2 (a el b) durent ölre fails par le seul et meme
medecin du cantonnement.

3. Au point de vue des subsistances pour les malades des ambulances, il eüt ete
desirable de trouver des fournisseurs qui voulussent s'en charger d'apres un accord

passe. Malheureusenienl ce n'est qu'ä Chätel-St-Denis quo se syslöme put ötre
mis en pratique. Daus presque loules les aulres ambulances, il a fallu se resigner
ä acheler les vivros et ä faire cuisine.

4. Les me'dicaments furent prescrits dans les pharmacies des localites oü se
trouvaient les caiiionneinenls et les ambulances. Un conlröle exact ä cet egard fut
assure par Pelablissemenl de livrels d'ordonnances pour chaque branche du Service

: service de corps pour la troupe de surveillance ; service de corps pour les
internes ; service d'ambulance pour les internes.

5. Pour m'assurer de la bonne tenue des ambulances et afin d'inslruire les
medecins qui se trouvaient pour la plupart pour la premiere fois ä la töte d'une
ambulance, j'ai fait quelques visites d'inspection.

Dans le but de s'informer du sort de ses compatriotes malades, M. le gönöral
Segard, interne ä Fribourg, me demanda la permission de faire faire aussi par ses
officiers d'ordonnanre des visites et inspections dans les difförentes ambulances.
La permission ful accordöe, mais je n'ai jamais pu apprendre que l'on s'en soit
servi.
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Par contre, j'eus l'honneur de faire voir nos ambulances de la ville de Fribourg
ä M. le Dr Legouest, mödecin inspecteur frangais en passage ä Fribourg, le 27
fevrier. Le 25 fevrier M. le Dr Berry, medecin en chef de Pinternemeiil pour
toule la Conföderation, fit l'inspection de Pambulance centrale de la Providence et
des Neigles et m'exprima son contentement de la bonne tenue de ces ötablissemenls.

II. PERSONNEL.

Onze mödecins fribourgeois et un commissaire d'ambulance avaient öle appeles
au service des cantonnements el des ambulances; ils ötaient secondes par 7 medecins

frangais el par les trois volontaires : MM. le comte Szymannowski, Pierre Reynold

et Dinichert, ä Morat, les deux derniers comme commissaires d'ambulance
ä Hauterive et ä Morat.

Un de nos medecins, M le Dr Xavier Cuony, a gagnö une grave maladie dans
le service de l'ambulance centrale de l'ecole de filles. H. Pierre de Reynold fut
aussi atteint d'une maladie serieuse vers le milieu de son service de volontaire.

Comme personnel auxiliaire, nous avions quelques infirmiers et fraters suisses,
un « infirmier de visite » frangais, ä l'ambulance centrale et des sous-officiers et
soldals frangais comme aides-infirmiers.

Les Saurs de charite nous ont ötö d'une grande ulilitö ; tons les medecins qui
ont eu le bonheur de les avoir dans leurs ambulances, s'expriment dans les termes
les plus reconnaissanls sur les Services rendus par elles.

Le concours des dames des villes du canlon, surtout de celles de la capitale a

etö egalement d'un immense avantage. C'ötaient elles qui, au commencement de
l'internement et lorsqu'il n'y avait encore ni administration, ni service de sante

pour ainsi dire, elaient de jour et de nuil les infirmiers,„les correspondants, les
medecins möme des inforlunes malades. C'ötaient encore elles qui pourvoyaienl
ä leur subsistance.

Plusieurs de ces dames sont lombees malades ensuite des fatigues de leur
service.

III, SERVICE DE SANTE DE LA TROUPE DE SURVEILLANCE.

345 soldats fribourgeois sont tombes malades pendant le service de
surveillance (1); 36 ont du ötre envoyös dans les höpitaux oü 2 sont succombe ä leur
maladie. A ces victimes d'un service mililaire pönible, nous avons ä ajouter : M.
le capitaine Philibert Ramy, mort le 12 mars, ensuile d'une maladie typhoide con-
traclee ä Hauterive, et M. le major Muller, commandant du cantonnement du

i Pensionnat et du College, mort le 27 mars, quelques jours apres son retour de
Genöve oü il avait escorte ses internes.

IV. SERVICE DE SANTE DES INTERNES DANS LES CANTONNEMENTS.

Ce service avail surtout de Pimporlance dans les cantonnements de Fribourg
et d'Hauterive.

1 ignore combien de malades ambulants ont öle soignös dans le canlonnement
du College et du Pensionnat, les medecins frangais, D" Caresme el Menault, qui
en etaient charges, ne m'ayanl laissö aucun document ä cet egard, si ce n'est le
livret d'ordonnances ä l'appui du compte de pharmacie.

Au cantonnement de la Caserne et du Werkhof, 300 malades ä peu prös
avaient regus des soins avant le 18 fevrier. Depuis lors jusqu'au 25 mars, jour de
l'övacuation complöte de la caserne « l'ötat des malades » soigneusement tenu,
aecuse 382 autres malades, dont 118 ont du etre envoyes dans les höpitaux.

M. le compte Szymannowski s'etait chargö comme volonlaire, döjä Ie 6 fevrier,
de la direclion de ce service et fut-seconde jusqu'au 16 mars par M. Ie Dr Anne-
quin, medecin frangais.

(1) Depuis que j'ai etabli un contröle, c'est-ä-dire depuis le 15 fövrier.
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M. le comte Szymannowski s'est distinguö par son dövouement, puisqu'il a

continue son service malgre les fatigues qui avaienl altörö sa santö. II a rendu
d'excellenls Services dans les differentes charges qu'il a bien voulu occuper :

comme mödecin du canionnemeni de la Caserne et du Werkhof d'abord, comme
medecin organisaieur de deux ambulances de la gare, ensuite et enfin, comme
medecin d'escorte d'un convoi de convalescents.

Au cantonnement A'Hauterive, le nombre des malades ambulants atteignit le
chiffre de 90.

Je ne puis pas passer sous silence le fail que souvant des internes malades furent
delaisses et ignorös pendant plusieurs jours par leurs camarades el par les chefs de
chnmbrees, de sorle que plus d'une fois le hasard seul les a fait decouvrir par les
medecins du cantonnement lorsque leur maladie etait dejä fort avancöe

V. AMBULANCES ET HÖPITAUX MILITAIRES
destines aux internes.

Le matöriel des ambulances fut fourni en partie par PElat, en partie par des

particuliers devoues et en partie au moyen d'achals ou de localion.
Nous avons recu beaucoup de dons en habillements, aliments et objets de pansement.

Notre reconnaissance est due en premiere ligne aux comites de secours du
canlon de la ville de Fribourg el aux comilösinternalionaux de Geneve et de Bäle,
qui nous onl fourni du vin en abondance. Remercions aussi les nombreuses
personnes charilables du canton qui nous ont fait des dons.

Les malades des ambulances de la ville de Fribourg onl regu leur solde d'internes

de Padministration möme des ambulances. Ils regurenl aussi de celle-ci le

supplöment de voyage el la ration de vivres lors de leur rapatriement.
La confornialion topographique de la ville de Fribourg, soit la position de deux

höpitaux mililaires : la Providence el les Neigles, dans la basse ville, et leur
öloignement du cimetiere necessitörenl en quelque sorte l'ötablissement d'un
cimetiere militaire ä proximitö des Neigles möme. Ce cimetiere renferme aujourd'hui
50 tombes. Avant le 17 mars les morls elaient enterrös au cimetiere de la ville et
depuis le 31 mars, c'est-ä-dire depuis l'övacuation complete des Neigles, cela fut
de nouveau le cas.

1. Etablissements hospitaliers de la ville de Fribourg
* Au moment oü la direction du service de santö me ful confiee, la ville de

Fribourg elait dotee, gräce ä l'activile de M. le prefet Fegely, de 3 ambulances ou
höpitaux mililaires. A l'ecole des filles se trouvail inslallöe Pambulance centrale,
aux Neigles un höpilal pour les malades conlagieux (les varioleux principalement)
et l'Asile de la Providence avail porlö le nombre de ses lils ä 55 pour des malades
serieux. A chacun de ces elablissements, M. le prefet avait atlache un gendarme
pour le maintien de la police, disposilion qu'il m'a etö permis de garder. Le Service

de place ful organise du teile sorte que les malades des cantonnements etaient
ä diriger ä Pambulance centrale, les cas d'urgence exceptes.

A l'ambulance centrale les malades devaient ölre soignös jusqu'ä leur guörison
ou etre evacues sur la Providence et les Neigles, des que leur etat s'aggraverait ou
des que la maladie deviendrait conlagieuse.

A. Ambulance centrale de l'ecole des filles.
Le 20 fevrier, je fis transporter un nombre süffisant de bois de lits avec paillasses

et matelas de la caserne ä l'ecole des filles, oü ils furent disposes dans les 4 grandes
salles, sur le derriere du bätiment; et dans une cinquiöme petite sur le devant.
Une chambre avec paillasse seulement ful röservöe pour y iraiter les galeux qui,
auparavant, avaient etö envoyes ä l'höpital bourgeoisial.

Les 113 malades qui, le 10 fevrier encore, se trouvaient resserres dans deux
salles el deux peliles chambres et couches sur des paillasses et matelas places ä

terre, obtinrenl ainsi ä leur grand conlenleinent plus d'espace el plus de comfort.
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Des ce moment le traitement et le contröle des malades, ainsi que le maintien
de l'ordre en general furent facilitös et les conditions hygieniques ameliorees ;
Pencombrement devint impossible.

M. le Dr Esseiva, seconde par MM. les ü™ X. Cuony et Goguel, medecin-
major frangais, fut chargö du traitement des malades. Plus tard, lorsque M. Cuony
tomba malade et que M. Goguel dut parlir, M. le Dr Python. Chirurgien du '/,
balaillon 118, fut nomine 2d medecin de Pambulance.

M. Hyp Cuony, commissaire d'ambulance federal, etablil promptement une
administration reguliere et röglemenlaiie, et crea les Services auxiliaires nöcessaires
ä la bonne marche de l'ambulance. II fut seconde par Mlle A'Epinay, qui, avec
un dövouement qui n'a pas failli un instant, a pris soin de la lingerie du premier
au dernier jour de Pexistence de l'etablissement.

M. le chanoine Schneuwly, jusque-lä zele directeur de l'ambulance, en devint
le fidele aumönier. Le contröle etabli par lui aecuse au 18 fevrier, 299 malades.
Depuis lors un « etat des malades » reglementaire ful tenu tres-exaetement.

Un total de 655 malades, dont 2 lyphiques, a öle soigue dans l'ambulance
centrale, du 5 fewier au 25 mars.

412 sont rentres au corps, gueris.
125 furent evacues sur d'autres höpitaux.
112 furent rapatries comme convalescents.

4 y nioururent (2 de typhus et 2 de bronchite capillaire).
Total 653 malades avec 3,990 journees d'höpilal.

Soil en moyenne 6 '',„ jours par malade.
(A suivre.)

DES MOYENS DE TRANSPORT DU MATERIEL ET DES BAGAGES
DES UNITES TACTIQUES.

(Rapport ä la section lausannoise de la Societe vaudoise des officiers.)
Sous ce titre votre commission est chargee de rösumer les travaux

suivants et les discussions auxquelles ils ont donnö lieu au milieu des
officiers de Lausanne :

1» Historique des colonnes d'öquipages d'infanterie pendant l'occupation
des frontiöres en 1870-1871, par M. le major Savary.

2« Memoire de M. le major Lochmann sur la construetion des voitures
spöciales pour le transport des outils, vivres et bagages.

3» Memoire de M. le major Paquier sur la creation du train des
öquipages.

Par un examen approfondi de ces differents matöriaux, votre commission
a pu se convaincre que, s'il y a divergences d'opinion sur quelques dötails
d'exöcution, Paccord le plus complet existe sur deux questions principales,
k savoir :

1° Que les differentes unites tactiques de notre armöe doivent ötre dotöes
de voitures de transport pratiques pour leurs vivres et bagages, ainsi que
pour les outils que l'infanterie doit avoir constamment sous la main pour la
construetion des fortifications improvisees.

2° Que ces voitures doivent etre attelees de chevaux du train conduits et
soignös par des soldats exercös k ce metier et organisös dans ce but special

c'est-ä-dire qu'il y aurait lieu de creer un train des equipages, de
maniere k reduire le plus possible les transports par requisitions.

Passons k l'etude de ces deux questions :

I. DES VOITURES DE TRANSPORT.

Avant d'ötudier le ou les modeles qu'il coftviendrait d'adopter, il est
indispensable de se rendre compte de la nature, du volume et du poids des
objets k transporter. Ces objets peuvent se diviser en deux catögories : les
outils necessaires k ölever les fortifications improvisees et les vivres et
bagages.
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